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 Lourdes, le 21 février 2025 

Lourdes (65) 

Droits des femmes : un mois d’animations à Lourdes 

La Ville de Lourdes propose un programme de sensibilisation tout au long du mois de mars. Cette 
mobilisation s'inscrit dans le cadre de la Journée internationale des droits des femmes, fêtée chaque 
année le 8 mars dans le monde entier. 
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Autre point fort de cette programmation : le spectacle "Les Audacieuses du Vignemale" par la 

Compagnie Théâtre Fébus, présenté aux scolaires le 20 mars au Palais des Congrès. Cette création 

théâtrale et musicale, portée par Carole Gantheil et Bruno Spiesser, met en lumière quatre figures 

féminines injustement effacées de l'histoire du pyrénéisme : Rosalie Ramond, Hortense de 

Beauharnais, Laure d'Abrantès et Ann Lister. À travers leurs destins extraordinaires liés aux Pyrénées, 

ce spectacle rappelle aux enfants l'importance de réhabiliter ces héroïnes oubliées. 

 

Un héritage de luttes 

La Journée internationale des droits des femmes trouve ses racines dans les combats féministes du 

début du XXe siècle. En 1910, lors de la 2e Conférence internationale des femmes socialistes à 

Copenhague, Clara Zetkin pose un acte fondateur en proposant l'instauration d'une journée dédiée à 

la cause des femmes. Cette initiative, alors centrée sur la revendication du droit de vote, reçoit un 

soutien unanime des 17 pays présents. 

Dès 1911, la mobilisation prend une ampleur considérable : plus d'un million de personnes 

manifestent en Allemagne, en Autriche, au Danemark et en Suisse. Les années suivantes, le 

mouvement s'étend à travers l'Europe et la Russie, où les femmes s'élèvent notamment contre la 

guerre, démontrant la dimension profondément pacifiste de leur engagement. 

La reconnaissance institutionnelle arrive tardivement. Il faut attendre 1977 pour que l'ONU officialise 

le 8 mars comme Journée internationale des droits des femmes. La France, elle, franchit ce pas en 

1982, sous l'impulsion d'Yvette Roudy, alors ministre des Droits des femmes. 

 

Contact presse, demande d’images en 72 ou 300 DPI :  
service-communication@ville-lourdes.fr / Tél. : 05 62 42 54 07 

Ville de Lourdes – 2, rue de l'Hôtel de Ville - 65100 Lourdes 
www.lourdes.fr 

 

Désinscription : service-communication@ville-lourdes.fr 

mailto:service-communication@ville-lourdes.fr
https://www.lourdes.fr/
mailto:service-communication@ville-lourdes.fr


 

 

Contact presse, demande d’images en 72 ou 300 DPI :  
service-communication@ville-lourdes.fr / Tél. : 05 62 42 54 07 

Ville de Lourdes – 2, rue de l'Hôtel de Ville - 65100 Lourdes 
www.lourdes.fr 

 

Désinscription : service-communication@ville-lourdes.fr 

mailto:service-communication@ville-lourdes.fr
https://www.lourdes.fr/
mailto:service-communication@ville-lourdes.fr

	Un héritage de luttes 

